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Dette caf prime d'activité

Par Louloute25140, le 03/01/2020 à 14:31

Bonjour. Étant séparer de mon conjoint. Celui ci travaillant a une dette de prime d'activité.
Sauf que moi je ne travail pas et que la CAF me retiens plus que lui. Comment faire car la
CAF me dit que la prime a été verser pour les 2 et que c'est moi qui aura contracter la dette
selon les dires de mon ex conjoint alors que je ne travaille pas. Comment faire svp car il me
retienne presque 200 euros sur 400 c'est pas possible de vivre avec juste 200 euros par moi.
Sans compter que mon ex a menti a la CAF j'ai fait un courrier peut on faire annuler une
dette. Il retienne a mon ex conjoint que 45 euros alors,qu'il touche une paye de 800 et que
moi il le retienne presque 200 euros sur les prestation alors que ils versent que 400 euros de
prestation c'est pas normal. Aidez moi je sais plus quoi faire. Je vous remercie
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